
Titre 1

TITRE I : DISPOSITIONS générales

	 Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123-1 et suivants et 
R.123-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.

CHAPITRE I - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

	 Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de Longpont-sur-Orge. 
Aucune partie de ce territoire n’est couverte par un plan de sauvegarde et de mise en valeur.

CHAPITRE II - portée respective du règlement à l’égard d’autres 
législations relatives à l’occupation des sols

1 - Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles suivants :

	 R.111-3, R.111-5 à R.111-14, R. 111-16 à R.111-20, R.111-22 à R. 111-24-2 du Code de l’Urbanisme, 
à l’exception des articles énoncés au 2° ci-dessous qui restent applicables.

2 - Restent applicables les dispositions suivantes :

2.1 	 Articles d’ordre public du règlement national d’urbanisme (Code de l’Urbanisme) :
-- Article R.111-2 relatif à la salubrité et à la sécurité publique.
-- Article R.111-4 relatif à la conservation ou à la mise en valeur d’un site ou de vestiges 

archéologiques.
-- Article R.111-15 relatif au respect des préoccupations d’environnement.
-- Article R.111-21 relatif au respect des lieux avoisinants, des sites, des paysages naturels ou 

urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

2.2 	 Dispositions nationales et particulières :
-- Le schéma directeur de la région d’Île-de-France, qui a valeur de DTA au titre de l’article L.141-1 

du Code de l’Urbanisme.

2.3.	 Les périmètres visés à l’article R123.13 du Code de l’Urbanisme et les éléments indiqués à l’article 
R123.14, qui ont des effets sur l’occupation et l’utilisation des sols, et qui sont reportés à titre 
d’information, sur les documents graphiques ou en annexe, et en particulier pour Longpont-sur-
Orge:

-- Les zones d’aménagement concerté (ZAC) ;
-- Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par les 

articles L.211-1 et suivants du code de l’urbanisme, ainsi que les périmètres provisoires ou 
définitifs des zones d’aménagement différé (ZAD) ;

-- Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L.111-5-2 à l’intérieur desquelles 
certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;

-- Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article 
L.571-10 du Code de l’environnement ;

-- Les périmètres d’intervention délimités en application de l’article L.143-1 pour la protection et la 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains.

-- Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent a autorisé un dépassement des règles du plan 
local d’urbanisme en application des articles L.123-1-11 et L.127-1. La délibération qui précise 
les limites de ce dépassement est jointe au document graphique faisant apparaître ces secteurs.
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-- Les secteurs où une délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent a autorisé, pour les constructions respectant 
les critères de performance énergétique prévus par l’article R.111-21 du code de la construction 
et de l’habitation, un dépassement des règles du plan local d’urbanisme en application de l’article 
L.128-1. La délibération qui précise les limites de ce dépassement est jointe au document 
graphique faisant apparaître ces secteurs.

-- Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 ainsi que les bois 
ou forêts soumis au régime forestier ;

-- Les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d’épuration des 
eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ;

-- D’une part, les prescriptions d’isolement acoustique édictées, en application des articles L. 571-
9 et L. 571- 10 du code de l’environnement, dans les secteurs qui, situés au voisinage des 
infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit et, d’autre part, la référence 
des arrêtés préfectoraux correspondants et l’indication des lieux où ils peuvent être consultés ;

-- Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 
opposables en application de l’article L.562-2 du code de l’environnement et les dispositions 
d’un projet de plan de prévention des risques miniers établi en application de l’article 94 du code 
minier.

-- Les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L.112-2 du code rural et de 
la pêche maritime.

2.4 	 Prescriptions découlant de législations spécifiques instituant une limitation administrative au droit de 
propriété

	 Elles sont reportées à titre indicatif sur le document graphique dit “servitudes d’utilité publique” et 
décrites en annexe du présent P.L.U.

	 Elles s’ajoutent ou se substituent aux règles du plan local d’urbanisme.

2.5 	 Les articles L111-7, L111-9, L111-10, L123-6, L311-2, L313-2 du code de l’urbanisme, ainsi que 
l’article L331-6 du code de l’environnement, sur le fondement desquels peut être opposé un sursis 
à statuer.

2.6 	 L’article L.126-1 du code de l’environnement, relatif aux opérations déclarées d’utilité publique. 

2.7 	 Les règles d’assainissement des installations classées

	 Le raccordement d’effluents industriels liquides à un réseau d’assainissement public doté d’une 
station d’épuration collective ne peut en aucun cas être érigé en règle générale.

	 Au contraire, pour les nouvelles installations classées ou les extensions d’installations existantes, le 
rejet direct dans le milieu naturel, après un traitement adéquat interne à l’établissement, doit être la 
première piste explorée par les exploitants.

	 Pour les installations classées soumises à autorisation, le rejet vers une station collective ne peut être 
envisagée que sur la base d’une étude d’impact, telle que prévue à l’article 34 de l’arrêté préfectoral 
du 2 février 1998, et tenant compte des caractéristiques de la station. Dans ce cas, la démonstration 
de l’acceptabilité de l’effluent dans une station d’épuration collective doit être technique eu égard 
aux caractéristiques de l’effluent après pré- traitement, des capacités de la station collective, de ses 
performances et de la sensibilité du milieu récepteur.

	 En outre la démonstration doit couvrir les situations accidentelles tant en terme de conséquences 
qu’en terme de gestion, compte tenu des risques de rejets d’effluents bruts ou partiellement traités 
qu’elles peuvent générer.

	 Enfin, si les diverses études réalisées par l’industriel permettent de conclure à l’acceptabilité de ses 
effluents dans la station collective, le branchement ne peut être effectif qu’après avoir été autorisé 
par la collectivité publique en application de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique.

3 – 	 Divisions en propriété ou en jouissance :

	 Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 
unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une 
division en propriété ou en jouissance, les règles du Plan Local d’Urbanisme seront appliquées à 
chaque terrain issu de la division et non au regard de l’ensemble du projet.
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CHAPITRE III - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

	 Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser 
(AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N) dont les délimitations sont 
reportées aux documents graphiques constituant les pièces n°6.3 du dossier.

	
	 Ces documents graphiques font en outre apparaître, s’il y a lieu :

-- Les espaces boisés classés définis à l’article L. 130-1 ;
-- Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l’hygiène, de la 

protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l’existence de 
risques naturels, tels qu’inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, 
avalanches, ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises à des 
conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 
plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols ;

-- Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les 
constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont 
autorisées ;

-- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes 
publics bénéficiaires ;

-- Les secteurs dans lesquels, pour des motifs d’urbanisme ou d’architecture, la reconstruction sur 
place ou l’aménagement de bâtiments existants peut être imposé ou autorisé avec une densité 
au plus égale à celle qui existait antérieurement, nonobstant le ou les coefficients d’occupation 
du sol fixés pour la zone ou le secteur ;

-- Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à 
la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la 
construction est envisagée ;

-- Les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains en application de l’article 
28-1-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée, à l’intérieur desquels les conditions 
de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les 
obligations imposées en matière de réalisation d’aires de stationnement, notamment lors de la 
construction d’immeubles de bureaux, ou à l’intérieur desquels le plan local d’urbanisme fixe 
un nombre maximum d’aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à 
usage autre que d’habitation ;

-- Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, historique 
ou écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est 
subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir ;

-- Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ;

	 Ces documents graphiques font également apparaître, s’il y a lieu :

-- Dans les zones U,
	 Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles délimités en application du 9° de l’article L. 123-

1-5 ;

-- Dans les zones A,
	 Les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire 

l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet 
pas l’exploitation agricole; 

-- Dans les zones N :
	 Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le transfert des 

possibilités de construction prévu à l’article L. 123-4 ;

-- Dans les zones U et AU :
	 Les secteurs délimités en application du a de l’article L. 123-2 en précisant à partir de quelle surface 

les constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la servitude sera levée ;
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	 Les emplacements réservés en application du b de l’article L. 123-2 en vue de la réalisation, dans le 
respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la nature de ces 
programmes ;

-- les terrains concernés par la localisation des équipements mentionnés au c de l’article L. 123-2 ;
-- les secteurs où les programmes de logements doivent, en application du 15° de l’article L. 

123-1-5, comporter une proportion de logements d’une taille minimale, en précisant cette taille 
minimale ;

-- les secteurs où, en application du 16° de l’article L. 123-1-5, un pourcentage des programmes 
de logements doit être affecté à des catégories de logement en précisant ce pourcentage et les 
catégories prévues.

-- dans les zones U, AU, dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées délimités 
en application de l’article L. 123-1-5, ainsi que dans les zones où un transfert de coefficient 
d’occupation des sols a été décidé en application de l’article L.123-4, le règlement peut définir 
des secteurs de plan masse côté en trois dimensions ;

-- les secteurs où, en application du 14° de l’article L.123-1-5, des performances énergétiques et 
environnementales renforcées doivent être respectées ;

-- les secteurs où, en application du 14° de l’article L.123-1-5, des critères de qualité renforcés en 
matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques doivent être respectées ;

	 Les zones urbaines auxquelles s’appliquent les dispositions du titre II du présent 
règlement sont :

-- la zone UA référée au plan par l’indice UA, qui comprend les secteurs UAa et UAb ;
-- la zone UB référée au plan par l’indice UB, qui comprend les secteurs UBa et UBb ;
-- la zone UG référée au plan par l’indice UG, qui comprend les secteurs UGa, UGb, UGc et UGd;
-- la zone UL référée au plan par l’indice UL ; qui comprend le secteur ULa;
-- la zone UI référée au plan par l’indice UI, qui comprend les secteurs UIa et UIb ;
-- la zone AUA référée au plan par l’indice AU ;
-- la zone AUB référée au plan par l’indice AUB,
-- la zone AUc référée au plan par l’indice AUc
-- la zone AUI référée au plan par l’indice AUI
-- la zone IIAU référée au plan par l’indice IIAU., qui comprend le secteur IIAUa

	 La zone agricole à laquelle s’applique les dispositions du titre III du présent 
règlement est :

-- la zone A référée au plan par l’indice A.

	 La zone naturelle et forestière à laquelle s’appliquent les dispositions du titre IV du 
présent règlement est :

-- la zone N référée au plan par l’indice N, qui comprend les secteurs Nj,et Np.

CHAPITRE IV - ADAPTATIONS MINEURES

	 Des adaptations mineures aux dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chaque zone 
peuvent être accordées par l’autorité compétente, uniquement si elles sont rendues nécessaires par 
la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, en 
application de l’article L.123-1-9 du Code de l’Urbanisme.

	 En application des dispositions de l’article L. 123-5 du Code de l’urbanisme, dans le cadre de la 
délivrance d’un permis de construire, des dérogations au PLU peuvent être accordées :

-- Pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d’un an, lorsque les prescriptions imposées aux 
constructeurs en vue d’assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces 
règles,

-- Pour permettre la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation 
sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles 
sont contraires à ces règles,

-- Pour autoriser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un 
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logement existant.

CHAPITRE V - CONSTRUCTIONS NON CONFORMES A LA REGLE

	 Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable 
à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui n’ont pas d’effets 
sur les règles ou qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’immeuble avec celles-ci.

CHAPITRE VI - CONSTRUCTIONS détruites ou démolies

	 Au titre de article L.111-3 du Code de l’Urbanisme, la reconstruction à l’identique d’un bâtiment 
détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme 
contraire, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. Cette autorisation est applicable uniquement pour 
les bâtiments détruits ou démolis suite à un sinistre.

	 Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d’urbanisme et sous 
réserve des dispositions de l’article L. 421-5, la restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel 
des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.

CHAPITRE VII - édification de clôtures

	 Dans l’ensemble de la commune, l’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable par 
Délibération du Conseil Municipal du 23/10/2007.

CHAPITRE VIII - règles communes à l’ensemble des zones

ARTICLE 12 - STATIONNEMENTS                      

12.1 	 Ces règles s’appliquent à l’ensemble des zones sauf indications contraires dans les articles 12 des 
zones concernées.

12.2 	 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. Toutefois, les places visiteurs 
pourront être réalisées sur le domaine privé le long des voies ouvertes à la circulation publique.

12.3 	 En cas de changement de destination ou de nature d’activité, le nombre de places doit répondre aux 
besoins engendrés par la nouvelle destination ou le nouvel usage.

12.4 	 Lorsqu’une construction comporte plusieurs affectations (habitat, commerces, activités...), les 
normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette 
de plancher qu’elles occupent.

12.5 	 Lorsque la surface destinée au stationnement est fixée en fonction du nombre de mètres carrés 
de surface de plancher, le calcul sera effectué à l’arrondi supérieur. Cet équivalent de surface de 
plancher comprend les places de stationnement et les dégagements.

12.6 	 Les règles du présent article ne s’appliquent pas dans le cas de modification ou d’extension de 
constructions existantes, sous réserve de l’ensemble des conditions suivantes:

-- que la surface de plancher ne soit pas augmentée de plus de 20% à la date d’approbation de 
l’élaboration du présent PLU,

-- qu’il n’y ait pas changement de destination de ces constructions,
-- qu’il ne soit pas créé de nouveaux logements.
-- que la construction respecte la règle en vigueur en matière de stationnement. Ce dernier point 
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ne s’applique pas en zone UA

12.7 	 En aucun cas des travaux de modification ou d’extension ne pourront conduire à la suppression des 
possibilités de stationnement prévues conformément à cet article sur l’unité foncière.

12.8 	 REGLE GENERALE DU STATIONNEMENT DES VEHICULES MOTORISES
12.8/1. 	 Un nombre de places spécifiques sera affecté au stationnement des personnes à mobilité réduite 

selon la réglementation en vigueur. A la date d’approbation du présent P.L.U., soit le 23/01/2014, la 
réglementation était la suivante :

-- selon l’arrêté n°2006-1658 du 21 décembre 2006, lorsque des places de stationnement sont 
matérialisées sur le domaine public, au moins 2 % de l’ensemble des emplacements de chaque 
zone de stationnement, arrondis à l’unité supérieure, sont accessibles et adaptés aux personnes 
circulant en fauteuil roulant,

-- selon l’arrêté du 1er août 2006, dans les bâtiments d’habitation collectifs neufs, les places 
adaptées destinées à l’usage des occupants doivent représenter au minimum 5 % du nombre 
total de places prévues pour les occupants. De plus, les places adaptées destinées à l’usage 
des visiteurs doivent représenter au minimum 5 % du nombre total de places prévues pour 
les visiteurs. Dans les deux cas, le nombre minimal de places adaptées est arrondi à l’unité 
supérieure.

-- selon l’arrêté du 1er août 2006, dans les maisons individuelles neuves, lorsqu’une ou plusieurs 
places de stationnement sont affectées à une maison individuelle, l’une au moins d’entre elles 
doit être adaptée et reliée à la maison par un cheminement accessible tel que défini à l’article 
18 du présent arrêté. Lorsque cette place n’est pas située sur la parcelle où se trouve la maison, 
une place adaptée dès la construction peut être commune à plusieurs maisons.

	 Le pétitionnaire est tenu de prendre en compte la règlementation en vigueur à la date du dépôt de 
son projet.

12.8/2. 	 Dans le cas d’un lotissement, d’un permis groupé ou d’une opération d’ensemble dont le parti 
d’aménagement le justifie, il peut être satisfait aux besoins en stationnement de l’ensemble de 
l’opération sous la forme d’un parc de stationnement commun.

12.8/3. 	 En cas d’impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement nécessaires sur le 
terrain pour des raisons techniques ou des motifs d’architecture ou d’urbanisme, le constructeur 
peut être autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que les places manquantes soient réalisées 
sous l’une des formes suivantes :

-- réalisation de places de stationnement sur un terrain situé dans le voisinage immédiat à moins 
de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.

-- acquisition de places de stationnement dans un parc privé situé dans le voisinage immédiat 
à moins de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces places sont nécessaires.

-- concession de 15 ans minimum dans un parc public de stationnement situé dans le voisinage 
immédiat à moins de 300 mètres à pied des constructions pour lesquelles ces places sont 
nécessaires.

12.8/4. 	 Ces solutions de remplacement sont admises à condition que l’insuffisance de stationnement sur le 
terrain supportant les constructions ne soit pas susceptible, compte tenu de sa situation, de créer 
une gêne pour la circulation ou de susciter un stationnement excessif sur la voie publique.

12.8/5. 	 Les rampes d’accès aux garages et aires de stationnement en sous-sol ne doivent pas entraîner 
de modifications dans le niveau du trottoir. Leur pente, dans les cinq premiers mètres à partir de 
l’alignement, ne doit pas excéder 5%.

12.9 LOGEMENTS
12.9/1. 	 Stationnement des véhicules motorisés (sauf deux roues) dans les constructions destinées au 

logement (hors logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat) :
	
	 Il sera demandé par opération :

-- deux places de stationnement par logement,

	 Les places « commandées », c’est-à-dire nécessitant le déplacement d’un autre véhicule pour 
être accessibles, sont autorisées à condition qu’elles n’excèdent pas 30% du total des places de 
stationnement.
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	 La moitié des places sera enterrée ou dans l’ouvrage. Toutefois, en cas d’incapacité technique 
justifiée,la moitié des places de stationnement doit être réalisée sous forme de parc de stationnement 
couvert (type pergola) ou fermé. En ce cas, des mesures de limitation d’imperméabilisation doivent 
être mis en œuvre.

12.9/2. 	 Stationnement des véhicules motorisés dans les constructions destinées aux logements locatifs 
financés avec un prêt aidé par l’Etat :

	
	 Minimum de 1 place par logement.

	 La moitié des places sera enterrée ou dans l’ouvrage. Toutefois, en cas d’incapacité technique 
justifiée,la moitié des places de stationnement doit être réalisée sous forme de parc de stationnement 
couvert (type pergola) ou fermé. En ce cas, des mesures de limitation d’imperméabilisation doivent 
être mis en œuvre.

	 L’obligation de réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d’amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, 
y compris dans le cas où ces travaux s’accompagnent de la création de surface hors œuvre nette, 
dans la limite d’un plafond de 50 % de la surface hors œuvre nette existante avant le commencement 
des travaux.

12.9/3. 	 Stationnement des deux roues motorisées :

	 En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à usage 
d’habitation comportant plus de 400 m2 de surface de plancher et plus de six logements, un 
équivalent de 1 % minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des deux- 
roues motorisées.

	 Le stationnement des deux-roues motorisées devra être prévu dans des locaux ou abris aménagés 
à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.

	 Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m2. Les places 
de stationnement pour les deux roues motorisées peuvent être regroupées avec les places véhicules 
automobiles.

12.9/4. 	 Stationnement des deux roues non-motorisées :

	 Lorsque les bâtiments à usage principal d’habitation groupant au moins deux logements comprennent 
un parc de stationnement d’accès réservé aux seuls occupants de l’immeuble, ces bâtiments 
doivent être équipés d’au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des deux roues non 
motorisées.

	 Cet espace réservé devra comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 
permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il devra être 
couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 
sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment.

	 Il sera demandé par opération :
-- - un minimum de 0.75m2 par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales,
-- - un minimum de 1,5 m2 par logement dans les autres cas.
-- Cet espace devra également respecter les superficies minimales suivantes :
-- - lorsque la surface de plancher de l’opération est inférieure ou égale à 400m2, cet espace devra 

avoir une superficie minimale de 5 m2 ;
-- - lorsque la surface de plancher de l’opération est supérieure à 400m2, cet espace devra avoir 

une superficie minimale de 10 m2.

	 Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements. 

12.9/5. 	 Stationnement des visiteurs :

	 Dans l’ensemble des zones hormis la zone AUA :
	 Pour les immeubles comportant plus de 10 logements, les groupes de constructions et les 
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lotissements, un minimum de 10 % du nombre total des places exigibles sur le terrain devra être 
réalisé pour permettre le stationnement des visiteurs.

	 Dans la zone AUA :
	 Pour les immeubles de logements collectifs, un minimum de 20 % du nombre total des places 

exigibles sur le terrain devra être réalisé pour permettre le stationnement des visiteurs.

12.10 CONSTRUCTION A USAGE COMMERCIAL
12.10/1. 	Stationnement des véhicules motorisés dans les constructions à usage commercial :

-- 	2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 150 m2 de surface de vente.
-- 	1 place pour chaque tranche entamée de plancher de 50 m2 de surface de vente supplémentaire.

12.10/2. 	Stationnement des deux roues non-motorisées :
	 Les bâtiments à usage principal de commerce de plus de 500 m2 de surface de plancher devront être 

équipés d’au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. Cet espace réservé 
devra comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser 
et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il devra être couvert et éclairé, se situer 
de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et être accessible 
facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. Cet espace possèdera au moins une place 
pour dix employés.

	 1,5 % minimum de la surface de plancher sera affecté au stationnement des deux-roues non 
motorisées de la clientèle. Cet espace sera couvert et aménagé.

12.11 INDUSTRIES, ACTIVITES ARTISANALES et CONSTRUCTIONS A USAGE DE BUREAUX 
12.11/1. Stationnement des véhicules motorisés

-- 	1 place pour chaque tranche entamée de 55 m2 de surface de plancher. 

12.11/2. Stationnement des deux roues motorisées :

	 En sus des stationnements indiqués dans le présent article, dans les constructions à usage d’industrie, 
d’artisanat et de bureau comportant plus de 300 m2 de surface de plancher, un équivalent de 1 % 
minimum de la surface de plancher devra être affecté au remisage des deux- roues motorisées.

	 Le stationnement des deux-roues motorisées devra être prévu dans des locaux ou abris aménagés 
à cet effet, facilement accessibles, fermés et couverts.

	 Le ou les locaux à deux-roues motorisées devront avoir une surface minimale de 10 m2. Les places 
de stationnement pour les deux roues motorisées pourront être regroupées avec les places véhicules 
automobiles.

12.11/3 	 Stationnement des deux roues non-motorisées dans les bureaux :

	 Lorsque les bâtiments à usage principal de bureaux comprennent un parc de stationnement 
d’accès réservé aux salariés, ces bâtiments doivent être équipés d’au moins un espace réservé au 
stationnement sécurisé des vélos.

	 Il sera demandé par opération une superficie représentant 1.5% de la surface de plancher.
	 Cet espace réservé devra comporter un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 

permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il devra être 
couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier 
sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment.

	 Cet espace pourra être constitué de plusieurs emplacements.

	 Il devra avoir une surface minimale de 5 m2.

12.11/4 	 Stationnement des deux roues non-motorisées dans l’industrie :

	 Les bâtiments à usage principal d’industrie devront être équipés d’au moins un espace réservé au 
stationnement sécurisé des vélos. Cet espace réservé devra comporter un système de fermeture 
sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au 
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moins une roue. Il devra être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du 
bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée 
du bâtiment. Cet espace possèdera au moins une place pour dix employés.

12.12 ENTREPÔTS

	 Minimum : 2 places pour une surface de plancher inférieure ou égale à 300 m2

12.13 HEBERGEMENTS HOTELIER

	 Il est exigé au minimum 1 place par chambre.

	 Un local fermé pour les deux roues motorisées devra être prévu dans l’ouvrage ou sur l’unité 
foncière.

12.14 ÉQUIPEMENTS POUR DES PUBLICS SPECIFIQUES 

12.14/1 	 Foyers de personnes âgées – Maison de retraite
	 (Il s’agit des établissements spécialisés hébergeant des personnes dépendantes, disposant de 

locaux de soins et d’une assistance médicale permanente) :

	 Nombre de places : 1 place pour 4 lits

12.14/2 	 Foyers de travailleurs ou résidences étudiantes :
-- - Véhicules automobiles : 1 place pour 4 lits.
-- - Deux roues motorisées : 1 place pour 4 lits.

12.14/3 Stationnement des deux roues non-motorisées :
	 2% minimum de la surface de plancher des constructions devra être affectée au remisage des deux- 

roues non-motorisées, dans des locaux fermés et facilement accessibles. Le local à deux-roues 
non- motorisées devra avoir une surface minimale de 5 m2 et sera destiné au personnel.

12.15 CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX SERVICES PUBLICS OU D’INTERET 
COLLECTIF

12.15/1 	 Le nombre de places de stationnement (automobiles, deux roues motorisées et deux roues non 
motorisées) est déterminé en fonction des besoins de la construction.

12.15/2 	 Règle spécifique aux équipements scolaires :

	 Les équipements scolaires devront être équipés d’au moins un espace réservé au stationnement 
sécurisé des vélos. Cet espace réservé devra comporter un système de fermeture sécurisé et des 
dispositifs fixes permettant de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il 
devra être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au 
premier sous-sol et être accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. Cet espace 
possèdera au moins une place pour douze élèves.

12.16 AUTRES CONSTRUCTIONS OU INSTALLATIONS

12.16/1	  La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables. Le nombre de places de stationnement 
sera calculé en fonction de la nature de la construction ou de l’installation, de son effectif total 
admissible et de ses conditions d’utilisation.

12.17 CAS PARTICULIERS

12.17/1	  Lorsque sur un même terrain des constructions ou installations de nature différentes créent 
des besoins en stationnement à des périodes très différentes du jour ou de l’année, le nombre 
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réglementaire de places peut être exceptionnellement réduit sur justification fournie par le demandeur 
de l’autorisation d’utilisation du sol.

12.17/2 	 Il en est de même lorsque la capacité maximale d’un établissement n’est atteinte que de façon 
exceptionnelle et que le stationnement peut être assuré à cette occasion sur les voies publiques ou 
sur des terrains situés à proximité, sans que cela entraîne une gêne excessive pour la circulation et 
la tranquillité des habitants.

 

12.18 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES

	 Les caractéristiques des parcs créés ou réaménagés doivent permettre une évolution satisfaisante 
des véhicules répondant aux conditions de sécurité et de confort. Ils doivent, en particulier, prendre 
en compte les exigences réglementaires en matière de stationnement des véhicules des personnes 
à mobilité réduite.

	 La pose de bornes de rechargement électriques est autorisée dans les parkings en sous-sol.

	 En tout état de cause, les places devront respecter les réglementations et normes en vigueur 
concernant les dimensions et caractéristiques des places et avoir notamment au minimum :

-- une longueur de 5 mètres,
-- une largeur de 2,50 mètres. 
-- Un dégagementde6mètres.
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CHAPITRE IX : DISPOSITIONS PROPRES À LA ZONE IIAU 
 

Dans le rapport de présentation, la zone est ainsi présentée :  

«  Caractéristiques :  

La zone regroupe plusieurs secteurs aujourd’hui insuffisamment équipés : La Grange aux Cercles, Les Buarts, 
Les Folies Nord, Les Roches 2, Grotteau/Villarceaux, Le Biron, Les Douvières et les Frileuses. Son ouverture à 
l’urbanisation est subordonnée à une modification ou une révision du présent P.L.U. 

Objectifs : 

L’aménagement de la zone doit permettre de répondre, dans le moyen et le long terme, à la demande en 
logements, et en particulier à la demande en logements sociaux, tout en intégrant les nouveaux quartiers dans le 
tissu urbain existant.  

L’ouverture à l’urbanisation des différents secteurs de la zone est encadrée par l’orientation d’aménagement et 
de programmation n°1 : « Echéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation ».  

La zone comprend un secteur, le secteur IIAUa, qui présente la spécificité de se trouver dans une zone d’aléas 
d’inondation. Les constructions et utilisations du sol dans ce secteur peuvent donc faire l’objet de prescriptions 
particulières.  

Rappels :  

Des constructions remarquables ont été identifiées dans la zone au titre des articles L 123.1-5, 7° et R 123.11 du 
code de l’urbanisme. Ces constructions sont recensées en annexe VII du règlement de P.L.U. et indiquées sur le 
plan de zonage.  

La zone est concernée par :  

- le risque de retrait-gonflement des sols argileux, 

- des enveloppes d’alerte potentiellement humides recensées par la DRIEE-IdF, 

- le risque de transport de matières dangereuses, 

- le risque lié aux ouvrages électriques à haute et très haute tension, 

- le classement sonore des infrastructures de transport terrestres, 

- des aléas d’inondation (projet de PPRI Orge Sallemouille). » 
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ARTICLE IIAU.1 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

1.1. Sont interdites toutes les constructions et installations, les nouveaux aménagements et les travaux, à 
l’exception de ceux autorisés à l’article IIAU.2. 

ARTICLE IIAU.2 - OCCUPATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

L’ensemble des occupations du sol devront prendre en compte les mesures indiquées aux points 2.8 et suivants 
du présent article, ainsi que l’ensemble des servitudes indiquées en annexe 7.1 du dossier de P.L.U.  

Sont admises, sous conditions, les constructions et utilisations du sol suivantes: 

2.1 L'aménagement des constructions existantes et légalement autorisées, s’il est réalisé sans changement 
de destination et dans le volume existant,  

2.2 Les extensions modérées des constructions existantes et légalement autorisées jusqu’à 20% de surface 
de plancher supplémentaire par rapport à la surface de plancher existante à la date d’approbation du 
présent PLU, soit le 23/01/2014, dans la limite de 25m² de surface de plancher supplémentaire.  

2.3 Sont cependant exclus, au sens des règles 2.1 et 2.2 ci-dessus, les travaux ayant pour effet : 

- de reconstruire un immeuble en ruine après démolition partielle ou totale. Sont considérés 
comme démolition les travaux qui, rendant l’utilisation des locaux dangereuse ou impossible, se 
soldent par l’inhabitabilité du local (destruction de la toiture et du dernier plancher haut, des 
murs de façade, des murs porteurs, etc…), 

- de conforter un bâtiment vétuste ou construit en matériaux légers,  

- de conforter un bâtiment dont la surface de plancher est inférieure à 40m², 

- d’augmenter de plus de 50% la surface de plancher existante, 

- d’augmenter de plus de 50% l’emprise au sol existante. 

2.4 Les constructions ou installations qui constituent des équipements de service public ou d’intérêt collectif 
s’ils sont liés à l’entretien ou à l’exploitation de la voirie et des réseaux.  

2.5 Les exhaussements et affouillement du sol réalisés dans le but d’améliorer la protection de 
l’environnement (exemple : bassin de rétention, butte anti-bruit...). 

2.6 L’entreposage des caravanes, uniquement dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 
implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur 

2.7 Les antennes relais, sous réserve de ne pas être implantées dans le périmètre de co-visibilité d’un 
Monument Historique ou dans un site classé.   

2.8 PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE 

2.8/1.  Eléments et constructions remarquables : cadre général 
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2.8/1.a Les éléments et constructions remarquables sont inscrits aux documents graphiques du 
présent règlement au titre des articles L 123.1-5, 7° et R 123.11 du code de l’urbanisme. 

2.8/1.b Les travaux sont autorisés sur les éléments et constructions remarquables si ces 
interventions ont pour objet leur conservation, leur restauration ou leur réhabilitation.  

2.8/1.c En application de l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme, la démolition de parties de 
constructions telles qu’adjonctions ou transformations réalisées ultérieurement altérant le 
caractère architectural des éléments et constructions remarquables pourra être autorisée. 

2.8/1.d La liste des éléments remarquables est annexée au présent règlement (annexe 7). 

2.8/2.  Eléments et constructions remarquables : pierrées et canalisations 

Pour tous travaux ou occupations des sols situés en tout ou partie à moins de 10 mètres de part et 
d’autre de l’axe des réseaux de canalisations ou de pierrées repéré au plan de zonage et annexé 
au présent règlement (annexe 7), le pétitionnaire devra joindre à sa demande d’autorisation une 
étude de repérage de la canalisation ou de la pierrée. Cette étude devra attester la localisation 
exacte de la pierrée et indiquer la façon dont sera pris en compte l’ensemble des dispositions 
énumérées aux points a) et b) ci-dessous :   

a) Toutes  constructions  et  installations  sont  interdites  sur  le  réseau  de  canalisations  et  
de pierrées recensé au titre des constructions remarquables, ainsi que dans une emprise de  3 
mètres de part et d’autre des bords extérieurs du réseau.  

b) Toutefois, sont autorisés : 

-  des aménagements légers, par exemple pour permettre des cheminements doux 
(piétons et cycles non motorisés), 

-  des  aménagements  ponctuels  de  voirie  afin de  permettre la  traversée des 
canalisations et des pierrées par des véhicules motorisés, 

-  des aménagements de voirie lorsque la canalisation ou la pierrée est déjà située sous 
une voirie existante.  

Ces aménagements doivent être conçus de manière à éviter tout désordre sur la canalisation ou la 
pierrée. 

Dans le cas où des travaux ou occupations des sols engendreraient des dégradations sur le 
réseau, le pétitionnaire sera tenu de le remettre en l’état.  

Dans le cas où un pétitionnaire découvrirait de manière fortuite une canalisation ou une pierrée 
appartenant au réseau historique de la ville de Longpont-sur-Orge protégé au titre des éléments 
remarquables au PLU, l’ensemble des règles du présent article 2.8/2 y seront applicables. 

2.8/3.  Espaces boisés classés (EBC) :  

Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés au titre de l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme. 

2.8/4.  Espaces Vert Protégés (EVP) : 

2.8/4.a. Les espaces verts protégés sont inscrits aux documents graphiques du présent 
règlement au titre des articles L 123.1-5, 7° et R 123.11 du code de l’urbanisme. 



IIAU 

P.L.U. de Longpont-sur-Orge – Approuvé le 23/01/2014 - Règlement – zone IIAU - page 166 

2.8/4.b. Sur les terrains mentionnés aux documents graphiques du présent règlement comme 
faisant l’objet de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation devra 
contribuer à mettre en valeur les espaces verts. 

2.8/4.c. La modification mineure de l’état de ces terrains est admise dans la mesure où elle 
conserve la continuité de l’espace vert et sa superficie dans l’unité foncière.   

2.8/5. Berges Protégées (BP) 

Le long des cours d’eau, les nouvelles constructions ou installations sont interdites sur les Berges 
Protégées instaurées au titre de l’article L. 123-1-5-7e et R.123-11 i) du Code de l’urbanisme et 
définies graphiquement au plan de zonage. Toutefois, la rénovation et l’aménagement des 
constructions existantes avant la date d’approbation du présent règlement, soit le 23/01/2014, sont 
autorisés, sous réserve de ne pas modifier le volume existant à la date d’approbation du présent 
PLU.  

2.8/6.  Zones humides :  

Une partie de la zone est concernée par des enveloppes d’alerte potentiellement humides. Ces 
enveloppes d’alerte sont recensées en annexe VII du présent règlement. Pour tout projet affectant 
de plus de 1000m² l’une de ces enveloppes d’alerte, il est rappelé qu’il devra faire l’objet d’une 
procédure de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau (Code de l’Environnement), 
sauf à démontrer par une étude que la zone considérée n’est pas humide. Cette étude de 
détermination de zones humides devra concerner les critères floristiques, faunistiques et 
pédologiques au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 révisé. 

2.8/7.  Canalisations de transport de matières dangereuses : 

La zone est traversée par une ou plusieurs canalisations sous pression de transport de gaz. Les 
servitudes à respecter en matière d’urbanisation aux abords de ces canalisations sont rappelées 
en annexe VIII du présent règlement.  

2.8/8. Ouvrages électriques à haute et très haute tension :  

La zone est traversée par des ouvrages électriques à haute tension et très haute tension. Les 
servitudes à respecter aux abords de ces lignes sont indiquées en annexe 7.1 du dossier de P.L.U.  

Sous les lignes à haute et très haute tension et 10 mètres de part et d’autre de ces lignes, les 
constructions nouvelles sont interdites. Sont toutefois autorisées les extensions, modifications et 
surélévations des bâtiments existants et légalement autorisés avant la date d’approbation du 
présent PLU, soit le 23/01/2014, sous réserve des prescriptions indiquées en point 2.1 de l’article 
IIAU.2.  

Les ouvrages électriques à haute et très haute tension sont des constructions autorisées. Les 
travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour 
des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

2.8/9. Risques de retrait gonflement des sols argileux : 

La zone est soumise à des risques de retrait-gonflement des sols argileux. Les précautions à 
prendre pour tout projet de construction sont indiquées en annexe III du présent règlement. 

2.8/10. Classement sonore des infrastructures de transport terrestre. 
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La zone est située au voisinage d’infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L.571-10 du Code 
de l’environnement. 

2.9 PROTECTIONS, RISQUES ET NUISANCES DANS LE SECTEUR IIAUa 

2.9/1. Aléas d’inondation. 

Le secteur est concerné par des aléas d’inondation définis dans le projet de PPRI Orge 
Sallemouille prescrit depuis le 21 décembre 2012. Les autorisations d’urbanisme dans ce secteur 
peuvent faire l’objet de prescriptions particulières en application de l’article R111-2 du Code de 
l’Urbanisme, dans l’attente de l’approbation du PPRI. 

La carte des aléas d’inondation est annexée au règlement (annexe 15). 

ARTICLE IIAU.3 - ACCES ET VOIRIE  

Il n’est pas fixé de règle.  

ARTICLE IIAU.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Il n’est pas fixé de règle.  

ARTICLE IIAU.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

6.1 REGLE GENERALE 

Les constructions nouvelles doivent être implantées à une distance au moins égale à 6 mètres de 
l’alignement ou de la limite d’emprise des voies privées existantes ou à créer. 

6.2 CAS PARTICULIERS 

Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

Pour les travaux d’amélioration thermique d’une construction existante, lorsque la construction n’est 
pas implantée à l’alignement, une diminution de la distance obligatoire par rapport à la limite de 
l'alignement ou de l’emprise des voies privées existantes ou à créer pourra être admise, sous 
réserve que cette diminution soit inférieure ou égale à 0.30 m. 
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6.3 LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE NE S’APPLIQUENT PAS POUR L’IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS SUIVANTES : 

6.3/1. Les modifications ou extensions de bâtiments existants qui ne seraient pas implantées 
conformément à la règlementation du présent PLU, à condition que le retrait existant avant travaux 
ne soit pas diminué,  

Les modifications, extensions et surélévations de bâtiments existants concernées par cette règle 
sont définies en annexe du présent règlement (annexe I). 

6.3/2. Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc.), 

6.3/3. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

ARTICLE IIAU.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

7.1. REGLE GENERALE 

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins égale à 
la hauteur de la façade de la construction, avec un minimum de 4 mètres si celle-ci comporte des 
baies. 

Cette marge pourra être réduite sans pouvoir être inférieur à 2.5m.  

7.2. CAS PARTICULIERS 

Des dispositions différentes seront appliquées dans les conditions suivantes : 

Pour les travaux d’amélioration thermique d’une construction existante, lorsque la construction 
n’est pas implantée sur une limite séparative, une diminution de la marge d’isolement obligatoire 
par rapport à la limite séparative pourra être admise, sous réserve que cette diminution soit 
inférieure ou égale à 0.30 m. 

7.3. LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE NE S’APPLIQUENT PAS POUR L’IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS SUIVANTES : 

7.3/1. Les modifications ou extensions de bâtiments existants non implantés conformément à la 
règle, sous réserve des conditions suivantes : 

- que ces extensions soient réalisées dans le prolongement des constructions existantes, 
sans se rapprocher davantage des limites séparatives ;  

- que les baies nouvellement créées à l’occasion des travaux respectent les distances 
réglementaires par rapport aux limites séparatives. 

Les modifications, extensions et surélévations de bâtiments existants concernées par cette règle 
sont définies en annexe du présent règlement (annexe I). 

7.3/2. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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7.3/3. Les ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 
d'infrastructures (postes de transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, etc.). 

ARTICLE IIAU.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.11 - ASPECT EXTERIEUR. 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.12 - STATIONNEMENT 

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.13 - ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET 
PLANTATIONS. 

13.1 BERGES PROTEGEES (BP) 

Les Berges Protégées sont inscrites aux documents graphiques du présent règlement au titre des 
articles L 123-1-5, 7° et R 123.11 i) du Code de l’urbanisme. Elles correspondent aux espaces 
contribuant aux continuités écologiques et à la trame bleue de la commune.  

Sur les terrains mentionnés au plan de zonage comme faisant l’objet de cette protection :  

- Les berges ne doivent en aucun cas être imperméabilisées, 

- L'entretien et la gestion du milieu doit être conforme à l'article L215-14 du Code de 
l'Environnement « le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. 
L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de 
permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le 
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cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, 
débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des 
rives." 

ARTICLE IIAU.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS. (C.O.S.) 

14.1 REGLE GENERALE 

Le C.O.S. est nul. 

14.2 LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE NE S’APPLIQUENT PAS POUR L’IMPLANTATION 
DES CONSTRUCTIONS SUIVANTES: 

L'aménagement des constructions existantes et légalement autorisées sous réserve des prescriptions indiquées 
en point 2.1 à 2.3 de l’article IIAU.2 

ARTICLE IIAU.15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Il n’est pas fixé de règle. 

ARTICLE IIAU.16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET 
RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Il n’est pas fixé de règle. 

 


































































